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Avenant n°1 à la Convention de location de salle 

 

Entre 

La ville de MELESSE représentée par Monsieur Claude JAOUEN, Maire, agissant en vertu de la 

délibération du Conseil municipal en date du 22 novembre 2023, 

Et 

L’association OGEC de Melesse, civilement responsable de la gestion de l’établissement scolaire 

dénommé Ecole Saint François et ayant la jouissance des biens meubles et immeubles, représentée par 

M. Paul Macé, président 

 

La présente convention a pour objet de définir les conditions d’utilisation par les services de 

restauration scolaire de la ville de Melesse d’une salle et d’un office destinés à la fourniture des repas 

des élèves de l’école. 

 

La surface louée ayant changé, l’article 7 est modifié ainsi :  

Article 7 : Dispositions financières 

La ville de Melesse versera à l’association OGEC de Melesse, pour la location de ces locaux, une 

redevance annuelle fixée à 5 950€. 

Cette redevance sera revalorisée chaque année selon l’indice de référence des loyers (IRL) valeur de 

référence au 3ème trimestre de l’année n-1.  

La formule de révision de l’indemnité est la suivante : 

Montant révisé du loyer N = Montant du loyer N-1 x  
IRL valeur au 3ème trimestre de l’année n

 

IRL valeur au 3ème trimestre de l’année n-1 

où N est l’année en cours et N-1 l’année précédente. 
 

Les autres articles de la convention resteront inchangés. 

 

 

Fait à Melesse, le  

 

Le Président de l’OGEC de Melesse 

Paul MACÉ 

 

Le Maire 

Claude JAOUEN 
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Convention avec l’association Melesse à Travers les Âges (MTA) 

Commission Vie Citoyenne et Solidarité – 23 mai 2023 

Entre 

Le maire de la commune de Melesse,  

dûment habilité à signer la présente convention en vertu de la délibération n°XXXXXXX prise par le 

conseil municipal du 22 novembre 2023 et dont les locaux sont situés 20 rue de Rennes à Melesse, 

d’une part 
 
Et 

L’Association Melesse à Travers les Ages, représentée par sa Présidente, Monique LEGUEN, dont le siège 

social est situé 2, rue de la Poste à Melesse, 

d’autre part 
 

 

 

Préambule 

L’association MTA souhaite mener des projets spécifiques nécessitant un accompagnement potentiel 

par la Ville, au-delà de l’auto-financement et en lieu et place des subventions fléchées.  

Cette convention concerne les projets dont le montant ne dépasse pas les seuils légaux. 

L’objet de la convention 

L’association soumettra un projet à la collectivité dans la mesure où il peut présenter un intérêt 

particulier pour la Ville de Melesse. Ce projet portera sur la restitution de l’histoire de Melesse et de 

sa population à travers les âges ainsi que la valorisation de son patrimoine tant matériel qu’immatériel, 

conformément aux statuts de l’association. La collectivité pourra solliciter l’association pour un projet. 

Les motivations des parties 

Au-delà de son activité régulière, l’association entend partager dans l’intérêt du plus grand nombre ses 

recherches et productions sur l’histoire du territoire de Melesse relatives au projet. 

La collectivité trouvera un intérêt à faire bénéficier la population melessienne, de certaines recherches, 

publications ou animations. En cas de financement du projet par la commune, l’association accordera 

à la commune un droit d’utilisation du travail produit.  

Les obligations des parties 

L’association s’engage à porter à la connaissance de la collectivité tout souhait de projet pouvant 

solliciter une subvention spécifique dans le cadre d’un partenariat dans un délai raisonnable 

permettant d’étudier la faisabilité et de l’inscrire dans le calendrier budgétaire de la collectivité. Chaque 

projet fera l’objet d’un avenant spécifique. Au cours d’une réunion préalable, avec les élus et services 

Point 3 

30/11/2023



 

 

concernés, cet avant-projet devra faire état du sujet proposé par l’association, des contours des actions 

envisagés, des différents partenaires pouvant être associés et d’une évaluation du dit projet.  

Il s’agira :  

- De partager les intentions du projet 

- D’envisager la répartition des actions nécessaires à ce projet entre l’association, la Ville et les 

éventuels partenaires 

- De construire le budget prévisionnel, faisant état du niveau d’autofinancement par l’association 

et les éventuels partenaires financiers d’une part et du montant de la subvention municipale 

d’autre part. Les avantages en nature, accordés par la commune, dans la réalisation du projet, 

seront également valorisés. 

Le montant de la subvention attribuée à ce projet sera dissocié de la subvention d’aide au 

fonctionnement calculé selon les critères communs à toutes les associations melessiennes. La 

collectivité s’engage à donner un avis, sous réserve de la réception en mairie de l’ensemble des 

éléments permettant la prise de décision, dans un délai de deux mois, à l’issue de la première réunion 

de présentation du projet, d’une inscription budgétaire en amont. La proposition du projet devra être 

transmise au plus tard, au début du dernier trimestre de l’année pour inscription budgétaire éventuelle 

de l’année N+1. 

Dans le cadre de cette convention l’association et la collectivité s’engagent conjointement à faire un 

bilan de l’opération réalisée et un bilan financier. 

Durée de la convention 

La convention a une durée de trois ans.  

Renouvellement de la convention 

La présente convention fera l’objet d’une reconduction expresse, conformément à la réglementation 

en vigueur.  

Modification de la convention 

La convention peut être amendée à tout moment par un accord explicite des parties.  

Rupture de la convention 

En cas de désengagement, chacune des parties s’engage à prévenir l’autre par lettre recommandée 

avec accusé de réception, trois mois au moins avant l’échéance de reconduction de la présente 

convention. 

Si l’association ne respecte pas ses engagements résultant de la présente convention, celle-ci pourra 

être résiliée de plein droit par la collectivité, sans délai et sans préjudice de tous autres droits qu’elle 

pourrait faire valoir, par envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception. 

Voies de recours 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du 

tribunal administratif de RENNES. 
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Le présent avenant n°1 à la convention de mise à disposition d’une fosse de stockage de boues 
de la station d’épuration du 28 septembre 2022 est conclu entre la Commune de Melesse, 20 
Rue de Rennes – BP 42219 – 35522 MELESSE, représentée par Monsieur Claude JAOUEN, 
Maire, autorisé par délibération du Conseil Municipal du 22 novembre 2023, 

 
d’une part, 

 
et 

 
 

Monsieur Roger SIMON, résidant 12 rue Paul Gauguin-35520 MONTREUIL LE GAST, 
propriétaire du bien mis à disposition, au lieu-dit « Les Champs Choirins » 35520 
MONTREUIL LE GAST (Cadastre section F1 parcelle n° 130), 

d’autre part, 
 
Les deux parties conviennent de ce qui suit : 

 

 

 
 

Par la présente convention Monsieur SIMON s’engage, dans les conditions définies ci-dessous, 
à mettre à la disposition de la commune de Melesse une fosse de 450 m3 destinée au stockage 
des boues de la station d’épuration de Melesse. 

 
 
 
 
 
 
 
 

AVENANT N°1 à la CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UNE FOSSE DE 
STOCKAGE DE  BOUES DE LA STATION D’EPURATION DE LA COMMUNE DE 

MELESSE 

ARTICLE 1 – COCONTRACTANTS 

ARTICLE 2 – OBJET DE LA CONVENTION 
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A.PRIX 

 

En échange de la mise à disposition de la fosse, Monsieur SIMON percevra une rémunération 
de 3000 € (Trois mille euros) par an. 

 

L’indemnité sera actualisée en fonction de l’indice national de fermage de l’année en cours, à 
chaque date anniversaire de la convention. 

 

La formule de révision de l’indemnité est la suivante : 

Prix du fermage N = Prix du fermage N-1 x (1 + Variation de l'indice) 

où N est l’année en cours et N-1 l’année précédente. 

 
 
Les autres articles de la convention initiale approuvée en conseil municipal le 28 septembre 2022 restent 
inchangés. 

 
 
Fait à Melesse, le  
 
 

Mr Roger Simon      Claude Jaouen     
Monsieur Le Maire 

        

ARTICLE 4 – PRIX – MODALITÉS DE REGLEMENT 
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Entre 
 
__ A compléter  
 
 La Communauté de communes du Val d’Ille Aubigné représentée par Monsieur Claude 
JAOUEN Président, dûment habilité(e) par délibération du Conseil communautaire en date 
du ___________ et rendue exécutoire le ___________, 
 ci-après désignée « la Communauté de communes » d’une part, 
 

 Et 
 
La commune de ___________ représentée par ___________ Maire, dûment habilité(e) par 
délibération du Conseil municipal en date du ___________ et rendue exécutoire le 
___________, 
 
 ci-après désignée « la commune de ___________», d’une part, 
 

Et 
 
La commune de ___________ représentée par ___________ Maire, dûment habilité(e) par 
délibération du Conseil municipal en date du ___________ et rendue exécutoire le 
___________, 
 
 ci-après désignée « la commune de ___________», d’une part, 
 

Et 
 
…… 
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Il a été exposé ce qui suit : 
 
La Communauté de communes et les communes de ___________ ont pour projet, dans le 
cadre de leurs compétences respectives, de réaliser le levé d’une partie des réseaux d’eaux 
usées du territoire de la communauté de communes afin d’en améliorer le niveau de 
connaissance et d’engager un schéma directeur sur les systèmes d’assainissement le 
nécessitant. 
 
En effet, en application des lois NOTRe et Ferrand Fesnaud, la compétence 
d’assainissement collectif sera transférée des communes ou syndicat de communes à la 
Communauté de communes au plus tard le 1er janvier 2026. 
 
Un travail de mise à jour de l’état des lieux techniques et financiers des services a été 
relancé par la Communauté de communes depuis le début de l’année 2023. 
 
Lors du COPIL dédié - en date du 28 septembre 2023 - il a notamment été rappelé les 
obligations incombant aux services d’assainissement en matière de connaissance 
patrimoniale : 
 

- Dans le cadre de la réforme DT-DICT de 2012 (modifiée en 2016 et 2018), les 
gestionnaires de réseaux non sensibles (réseau d’assainissement collectif entre 
autres) devront disposer de plans géoréférencés de classe de précision A avant le 
01/01/2026 pour les secteurs en unité urbaine et avant le 01/01/2032 sur l’ensemble 
du territoire ; 

- Suite à l’arrêté ministériel du 21/07/2015, les maîtres d’ouvrages devront disposer de 
diagnostic périodiques des systèmes d’assainissement n’excédant pas 10 ans avant 
le 31/12/2025 pour les systèmes de plus de 20 EH. 

 
Compte tenu de ces contraintes et de la nécessité de disposer d’une bonne connaissance 
du patrimoine avant de pouvoir définir le niveau de service ainsi que le mode de financement 
du futur service d’assainissement communautaire, il a été convenu de procéder à la 
réalisation d’un groupement de commandes pour réaliser ces prestations d’amélioration de 
la connaissance patrimoniale. 
 
 
C’est pourquoi elles ont convenu de créer, en application de l’article L2113-6 du code de la 
commande publique, un groupement de commandes. 
 

 Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 
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Article 1er – Objet du groupement de commandes 
 
Le groupement de commandes créé par la présente convention a pour objet de passer un 
marché unique de prestation de service pour la levée de réseaux d’eaux usées et de schéma 
directeur sur l’ensemble des systèmes qui ne disposent pas encore d’un tel schéma 
directeur, ou dont le dernier schéma directeur aurait plus de 10 ans au 31/12/2025. 
 
Pour la passation de ce marché, le groupement respectera les règles fixées par le code des 
marchés publics dans ses dispositions applicables aux collectivités territoriales. 
 

Article 2 – Durée du groupement de commandes 
 

 Le groupement de commandes est constitué pour une durée ne pouvant excéder 2 ans et 
prendra fin au plus tard à la fin du marché public objet du présent groupement de 
commande. 
 

 Article 3 – Siège du groupement de commandes 
 

 Le siège administratif du groupement de commandes est établi au siège de la Communauté 
de communes. 
 

Article 4 – Adhésion et retrait des membres du 
groupement 

 

 4.1 - Adhésion 
 

Toute nouvelle adhésion au groupement de commandes constitué par la présente 
convention doit : 
- faire l’objet d’un accord de chacune des parties à la convention ; 
- être approuvée par la personne morale souhaitant adhérer conformément aux 

dispositions légales et règlementaires qui lui sont applicables. 
 

Chaque nouvelle adhésion est formalisée par la conclusion d’un avenant à la présente 
convention, par lequel le nouveau membre en accepte les conditions sans réserve. 
Une nouvelle adhésion ne pourra être réalisée après lancement de la consultation d’appel 
d’offre visée. 
 

 4.2 - Retrait 
 

Le retrait du groupement de commandes s’effectue par dénonciation de la présente 
convention conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables au 
membre qui souhaite se retirer, au moins six mois avant l’échéance du/des marché(s) en 
cours pour la passation duquel/desquels le membre concerné a adhéré au groupement. 
 
Le membre du groupement de commandes qui se retire demeure tenue par les 
engagements pris antérieurement à son retrait auprès du groupement et/ou du/des 
titulaire(s) du/des marché(s). 
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Article 6 – Désignation du coordonnateur 

 
Le coordonnateur du groupement de commandes est la Communauté de communes. 
  

Article 7 – Missions du coordonnateur 
 
Le coordonnateur est chargé de procéder, dans le respect des règles prévues par le code 
de la commande publique, à l’organisation des opérations de sélection du/des 
cocontractant(s) pour le marché visé à l’article 1er de la présente convention et pour lequel 
le groupement a été constitué. 
 
Le coordonnateur signe le marché, le notifie au(x) titulaire(s) et l’exécute au nom de 
l’ensemble des membres du groupement. 
 
 Dans le cadre de sa mission, le coordonnateur est chargé des opérations suivantes : 
 
- recueil des besoins des membres du groupement ; 
- recherche de financement et perception des aides pour l’ensemble des membres ; 
- détermination de la procédure de passation applicable ; 
- élaboration du dossier de consultation des entreprises ; 
- publication de l’avis d’appel public à la concurrence ; 
- remise du dossier de consultation des entreprises aux candidats et réception des 

candidatures et des offres ; 
- convocation de la commission d’appel d’offres ; 
- information des candidats non retenus ; 
- élaboration du rapport de présentation de la procédure de passation ; 
- le cas échéant, déclaration sans suite de la procédure pour un motif d’intérêt général ; 
- signature du marché ; 
- transmission du marché au représentant de l’Etat dans le département pour contrôle 

de légalité ; 
- notification du marché au(x) titulaire(s) ; 
- publication de l’avis d’attribution ; 
- suivi de l’exécution du marché ; 
- refacturation des quotes-parts aux membres du groupement. 

 

Une concertation sera assurée tout au long de la mission par le Coordonnateur et les 
membres du groupement lors :  
- des COmité TECHnique (COTECH) fixés tous les 2 mois environ dans la cadre de la 

concertation à la prise de compétence entre la Communauté de communes, ses 
communes et syndicats d’assainissement, 

- des COPIL qui seront organisés spécifiquement dans la cadre du marché objet de ce 
groupement, et auquel à minima un membre de chaque membre du groupement sera 
invité. 
 

 Article 8 – Commission d’Appel d’Offre (CAO) 
 

En procédure formalisée, la commission d’appel d’offres (CAO) choisit le/les 
cocontractant(s) dans les conditions fixées par le code de la commande publique pour les 
marchés des collectivités territoriales. 
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La CAO du groupement sera celle du coordonnateur. 
 
 

Article 9 – Répartition du montant du marché passé 
par le groupement 

 

Le coordonnateur, qui est chargé du suivi de l’exécution du marché passé par le 
groupement, rémunère le/les titulaires de ce marché. 
Chaque membre du groupement rembourse au coordonnateur la part du marché 
correspondant à ses besoins propres. 
 
Déduction faite des subventions attendues directement par le Coordonnateur, le montant 
total TTC restant sera réparti entre les membres du groupement. 
 
La clé de répartition du montant de ce marché est définie comme suit :  
- pour les opérations de levé de réseaux : selon la prestation réalisée sur le système 

d’assainissement de chaque membre du groupement. 
- pour le schéma directeur : au pro rata du nombre d’abonné du système 

d’assainissement de chaque membre du groupement. 
 
Une estimation de ces montants, par application des clés de financement ci-avant indiquées 
est fournie : 
 

 
 
Une facturation intermédiaire sera établie par le coordonnateur du groupement à l’attention 
de chacun des membres après chaque paiement de situation de/des titulaires du marché 
par le Coordonnateur. 
 
La facturation du solde aux différents membres interviendra après paiement du décompte 
général et définitif du/des titulaires et encaissement du solde de la subvention attendue. 
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 Article 10 – Répartition des frais de fonctionnement du 
groupement 
Les frais occasionnés par le fonctionnement du groupement, tels que le coût des mesures 
de publicité, le coût des envois postaux, les coûts liés à la mise en œuvre de la 
dématérialisation ne seront pas refacturés aux membres du groupement. 
 
  

Fait à Montreuil le Gast en ___exemplaires originaux, à __________ le __________ 
  

  

Monsieur Claude JAOUEN 

Président de la Communauté de communes de ... 
 

 

  

Monsieur/Madame (Prénom, Nom), 

Maire de la Commune de ... 

(cachet et signature) 

  

  

  

  

  

 
 

 

 

 

(cachet et signature) 
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